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NEUF agents des Eaux etforêts, nouvellement affec-tés à la direction provin-ciale du Haut-Ogooué, ontprêté serment, le 8 févrierdernier, devant le tribunalde première instance deFranceville. C'était à la fa-veur d’une audience solen-nelle dirigée par laprésidente dudit tribunal,Frédérique Ndombi Bitar.En présence, entre autre,du gouverneur EloiNzondo. Cette prestation de ser-ment longtemps attenduepar les impétrants, leurconfère désormais les com-pétences d’officiers de po-lice judiciaire àcompétence spéciale. Lesagents des Eaux et forêtssont paramilitaires, et en

tant que tels, ils sont inves-tis en qualité d’officiers depolice judiciaire à compé-tence spéciale. Avant d’en-trer en fonction, ils doiventprêter serment devant letribunal de première ins-tance de leur ressort, sti-pule en effet le décret 686du 24 août 2004. Ainsi,tous les actes de procédurejudiciaire qu’ils auront àposer dans leur sphère decompétence seront légaux. Le Code forestier donnemissions aux agents de cecorps paramilitaire de sai-sir, confisquer ou mettresous séquestre les produitsd’infraction. Mais, dans cedomaine, la constatationd’une infraction est sou-mise aux règles spécialesde procédure, notammentle procès-verbal de consta-tation d’infraction, la trans-action et la transmissiondes pièces des procès-ver-baux au procureur de la

Neuf agents prêtent serment 
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Les membres du tribunal ont reçu...
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... des agents des Eaux et forêts...
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... en présence des autorités provinciales, dont le gouverneur Eloi Nzondo.
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LE gymnase du lycée tech-nique Nyonda Makita deMouila a prêté, dernière-ment, son cadre au lance-ment officiel des activitésde la coopérative dudit éta-blissement pour l’annéescolaire 2018-2019. Enprésence du Directeur dela zone académique (DZA),Ferdinand Akue Ondo, dureprésentant de la direc-tion d’Académie provin-ciale de la Ngounié,Norbert Etoughe, du provi-

seur Jean François Ngan-gueda, de enseignants etdes lycéens.Occasion pour le proviseurd'expliquer à l’assistanceque la coopérative fait par-tie des cellules de gestionde la vie socio-éducativedes élèves au sein de l'éta-blissement. Il s’agit, a-t-in-diqué, d’une structureindispensable dans la viedes apprenants, dont l’ob-jectif est de préparer lesapprenants à la vie active,à travers plusieurs activi-tés extra-scolaires. Al’exemple des excursions,voyages scolaires, distribu-tions des livres et de médi-

caments, animation desclubs, participation et or-ganisation des manifesta-tions culturelles etsportives, etc. Il a, par ail-leurs, rappelé aux respon-sables chargés de la viesocio-éducative, en colla-boration avec le nouveaubureau de la coopérativequ’il a d’ailleurs installé, lanécessité d'établir d'oreset déjà un chronogrammed’activités, tout en souli-gnant sa disponibilité pourtout besoin exprimé pourla mise en œuvre de celui-ci. Le nouveau secrétaire gé-néral de la coopérative,

Aristide Mougoba Sabou-kouari, élève en 1ère CG1,après avoir remercié lesuns et les autres pour lechoix porté sur sa liste a,au nom du bureau, ex-primé sa joie et promis demener à bien le pro-gramme d’activités decette année scolaire. « J’in-
vite tous les lycéens à ap-
porter leur pierre à l’édifice
pour qu’ensemble nous bâ-
tissions une meilleure vie
socio-éducative tant recher-
chée par les apprenants.
Seul, je ne pourrais pas », a-t-il lancé.Pour sa part, le chef de ser-vice provincial des Œuvres

scolaires et universitaires,Norbert Etoughe, a éclairédavantage l’opinion sco-laire sur les textes qui ré-gissent les associations desparents d’élèves, les bu-reaux de coopératives etdes mutuelles. Il a aussi re-levé, pour le déplorer, larecrudescence des conflitsentre les chefs d’établisse-ment et les responsablesde ces structures associa-tives. Aussi, a-t-il rappelé lerôle du proviseur en tantque président et conseillerdans la gestion du bureaude la coopérative. Non sansinterpeller le secrétaire gé-néral sur les prérogatives

de sa structure et l'impéra-tif qu'elle a de faire vivrel'établissement avec lacréation de tous les clubs,pour plus de dynamisme.De plus, a-t-il fait savoir, lesecrétaire général estmembre de droit qui peutassister aux différentsconseils de classe et de dis-cipline. Les responsables de la coo-pérative devront, par ail-leurs, se garder d'unemauvaise gestion du bud-get mis à leur disposition,le risque pour eux étant defaire l'objet de poursuitesciviles et pénales, selon lecas. 

La coopérative lance ses activités 
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Les officiels peu avant...
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République. Selon le procureur général,Gilbert Mbarangolo, faisantses réquisitions en tant queministère public, « il

n’existe aucune saisie sans
constatation, il n’existe non
plus aucune constatation
sans procès-verbal d’infra-
ction. Toute saisie sans pro-

cédure constitue, à notre
avis, un vol, sinon comment
distinguer un braqueur qui
soustrait des mains d’un
paisible citoyen un télévi-

seur en faisant usage d’une
arme blanche, à un agent
des Eaux et forêts qui saisit
un gibier sans procédure,
des mains d’un paisible ci-
toyen en faisant usage de sa
tenue militaire ou de son
arme de fonction ?»Tout en les félicitant, leprocureur de la Répu-blique a tenu à rappeler àces agents, les qualités deprobité, de loyauté, de bra-voure et de travail bien faitqui constitueront la clé deleur réussite profession-nelle.Après avoir prêté serment,ces derniers ont ensuiteété déployés dans les diffé-rents cantonnements de laprovince du Haut-Ogooué.Ils sont chargés, en leurqualité d’OPJ à compétencespéciale, de la recherche,de la constatation et de larépression des infractionsrelatives aux forêts, à lafaune et à la chasse.


